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N° S. — XXIle annee. Ier aout 1914.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades ei hygiene populaire.
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Extraits du Rapport de la Direction de la Croix-Rouge suisse
sur la periode du 1"'janvier au 31 decembre 1913

Secours aux victimes de la guerre des

Balkans. A la fill de 1912, I'lntervcntion
do lit Croix-Rouge suisse en t'aveur des

victimes de la guerre balkaniquc avait
consistd essentiellement a envoyer des

funds (A du materiel aux medocin« et
societes stiisses travaillant sur le territoirc
des bclligdrants. Mais a la reprise des

liostilitds, soit tot apres le Nouvel-an, il
devint ndccssairo de faire davantagc: enO '

effet, tandis (jue les maladies dtendaient
leurs ravages, tin grand nombrc do medeeins

dtrangers quittaient on avaient ddjii

quitte le theatre de la guerre ct l'on
commcneait ii manquer de personnel hos-

pitalier regulier. Le magnifique resultat
de la collecte organisee par la Direction,
eollcctc (jui produisit en tout 169,276 fr. 47,
nous permit heurcusement de repondre dans

tonte la mesure desirable aux appcls des

bclligdrants. C'est ainsi que 70 medeeins,
22 infirmiers on infirmieres de profession,
du materiel pour plus de 56,000 fr. et encore

70,000 fr. en cspecos furent envoyds dans

les Balkans, soit dircctement par laSocidtd,
soit par son ontremise. Dans ces chiffres
sont comprises tpiatre missions medicalcs,
dont deux operaient en Serbic, tine en

Btdgarie et tine au Montenegro; elles y
rendircnt dc precicux services. En Turquie,
e'est la colonic suisse qui, sous l'excellente
direction de M. Hatnui, pourvut a la

distribution et surveilla Femploi dc l'argent
et du materiel envoyds. Do leur cote, et en

memo temps, les sections genevoise et

vaudoise de la Croix-Ilouge organisaient
cn commun, a destination de l'Epire, line
ambulance pour les troupes grecques. — Les
deux missions de Serbie furent amplcment

pourvues du materiel ndccssaire, afin de

pouvoir faire face a toutes les situations

par leurs propres moyens; la composition
du materiel cxigca naturelicmcnt un soin

particulicr. Xotre täclic dans cc pays-la
fut grandement facilitee par les bons offices
de l'agence (pie le Comite international de
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In. Croix-Rouge avait institute it Belgrade,O '

avec M. T '<egeli, consul general de Suisse,

comtne president. Partout les secours

portds par la Society furent hautement ap-
precid«; malades et blessös, autorittL civiles
et militaires, furent unanimes sur ce point.
Cependant la täche ütait non seulement

penible, mais aussi dangereuse pour nos
ddvoues pionniers. C'est ainsi qu'en Epire,
\'AmbulanceVuiul-Gcneve perdit l'infirmicr
llexaud, qu'une maladie souruoise emporta
en peu de jours. A Belgrade, deux des

sceurs tombferent malades de la fifcvrc

typhoide et du typhus; elles purent cependant

prendre le chemin du retour en pleine
convalescence. De meme, M. le Dr Sticrlin.
cliei de la seconde mission de Serbie,
contractu line grave maladie it Durazzo, oü

la mission avait son sihge. Co n'cst qu'au
bout de longs mois, et encore toujours
fortement atteint, qu'il put rentrer en

Suisse; il n'est pas encore remis a l'heure
actuelle. Enfin, l'infirmier Tanner fut obligd
d'abandontier le theatre des hostility
atteint par le typhus; la maladie, qui ne sc

manifesta dans tonte sa violence qu'apres
le retour du prenommy, cut cependant
une issue favorable.

La Direction de la Croix-Rouge suissc

a publik, au siijct des diverses phases de

l'intervention de la Society dans la guerre
des Balkans, im rapport auquel nous de-

vons, ici, nous borner it renvoyer le lec-
teur. Elle s'est egalement efforcee de rendre

compte au peuplc suisse, par des conferences

avec projections lumineuses, de l'ieuvre
humanitaire que sa liberalite l'avait mise
ii meine d'accomplir. A l'heure actuelle, il
reste du produit de la collecte environ
30,000fr., somme dont la prochaine assem-
blee des delegues aura it fixer l'emploi.

Les secours a porter aux victimes des

guerres balkaniques out et6 pour la Croix-
Rouge suisse une nouvelle occasion
d'accomplir sur une grande echelle sa tache

primordiale et essentielle : adoucir les

maux inevitables des conflits arm<5&. Sans

souci de la distance du theatre des

hostilities et sans prdfdrenoes on antipathies
politiques, eile a accompli son devoir et

exprime une fois de plus dans notrc patrie
1'kRe humanitaire et le sentiment de la

solidarity internationale. Les rdsiiltats qu'il
lui a ctd donne d'obtenir out d'autant plus
dc valour qu'ils comportent a divers egards
des enseignements precieux pour notre

propre pays.
Revision des Statuts. Les Statuts

actuals ne repondent plus, sur divers points,
au d^veloppement pris par la Societe

depths l'annde do leur entree en vigueur,
soit 1903. II fallait done songer a les

modifier. Et eela d'autant plus qu'il y a

lieu dc tenir compte, dans cette charte dc
la Croix-Rouge suisse, du surcroit de täche

que la nouvelle organisation militaire
impose ä l'institution. La revision fut mise

en oeuvre par Fassemblde des dyiegiks de

Langenthal (1912), (jui chargea la Direction

d'etablir im projet de nouveaux
statute. Discute il fond tant par le Comitc
central que par la Direction, qui l'ap-
prouva le 18 deccmbre 1913 et ddcida
de le soumettre ä une assemblee

extraordinaire de delegues qui aura it lieu a fin
mars 1911, ce projet a ete etivoye ä la

fin du mois de janvier de cette annec, avec

im exposd explicatif, ä toutes les sections

et aux membres corporatifs. 11 institue un

nouveau regime notamment en ce qui con-

cerne la quality de membre de la Croix-
Rouge et les finances de la Societe; les

dispositions y relatives doivent assurer et

faciliter le ddeeloppement de la Socihtd

centrale et des sections. Enfin il contient,
dans un chapitre entierement nouveau, les

dispositions ikcessaires conccrnant la

mobilisation de guerre telle que la nouvelle

organisation militaire la conditionne; ees

dispositions reglent par le fait la condi-
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tion reeiprnque do la ('roix-Houge et do

l'nrmee.
En fait do dons, nous avons reeu : Uu

logs do M"'' I'iot, a Lausaiino, do dOOO fr.;
des hcritiers do M. Martin, consoillor
national, aux Yerrieros, 1000 fr.; d'uno fa-
111i11 c on deuil, a Rale, 1000 lr. ; par M.
lo I >' do Marval, 1220 fr., a affceter a

dos destinations speciales.
Subvention federale. Los Chambros

föderales out fait droit, par arrete du 10 de-

ceinbro lOld, a la dcmandc do subvention

extraordinaire presentee par la Direction

an ('onseil federal on juin 1011. A
toneur do cet arrete, la Croix-Rouge suisse

rocovra dos offots d'equipoment, tires do

la reserve du materiel do guerre, pour ses

colonnes ot lo service hospitalier do guerre,
ainsi (pi'une sonnne de IdO.OOO fr.; on

outre, la subvention annuelle en sa

favour est augmenteo do 10.000 fr..

Cotte affaire a ete longue a mener a

chef ot a passe par bien dos peripeties.
An debut, il s'agissait d'dmottrc un em-

prunt a lots, inais, pour divers motifs,
cette idee a etc' abandonnec. Ensuito est

venue la requctc an Consoil federal a fin
d'allooation d'uno subvention extraordinaire

d'un million de francs, requötc a

la(|uollo il a ete donne la solution sus-

montionnde. Xou> sommes heureux de

pouvoir enfin faire part a nos mombros
do la realisation d'espoirs nourris depuis
longtemps.

Le oadoau bienvenu ipie la Confederation

nous fait rapproche considdrablomont

notro Soeiete de son but. Xou.- allous pouvoir

equipor les 2-1 colonnes (pi'il nous
faut pour lo transport dos malades et des

blosses, et nous procurer le materiel ne-
ccssairo pour l'etablisseinent de lazarets

et de baraquements eil oas de guerre ct

pour la lutto centre les maladies epide-

miques en temps de paix. L'augmenta-
tion do la subvention federale ordinaire

nous est egalement precieuse, oar olle nous
met en mesiire de developper ainsi qu'il
convient nos (ouvres de paix. si inipor-
tantos, on depit des charges nouvolles quo
nous assumous en provision de la guerro.

Grace a la bionveillance de neuf
institutions hospitalieres du pays, la formation
des 24 detachements de la Croix-Rouge

pour le service de guerre est entree dans
le doniaine de la realite. Cos dotachenionls

sc repaitisscnt ainsi qu'il suit entre les

diverses institutions:

llöpital territorial n° 1:
;

1 k'tachem1

j X" i : Da Source,
I » 2: St-Loup.

d: Eoole d'infirmiere> do la Croix-
Rouge, a Herne,

» -1: Maisou des diaeonesses, a Herne.

llöpilal territorial n" IC
X" ö: La Source,

(i: Institution d'lngenbolil,
» 7 : Ecole d'infiriniores de la C.-R., Herne,
;> <S: Maison des diaconossos, a Herne.

Ihqjital territorial n" Ii:
X" 0: La Source,

lü: Institution d'lngenbolil,
11: Ecole d'infirmiorcs de Zurich,
12: Maison des diaconossos de Riehen.

llnpilal territorial n" l:
X" DJ: La Source,

- 11: Institution d'lngenbolil,
15: Ecole d'infirmiorcs de Zurich,
lb: Maison des diaconossos de Richen.

Ilopifal territorial n" 5:
X" 17 : La Source,

18: Institution d'lngenbolil.
/ 19: Ecole d'infirmiei'cs de Zurich,

20 : Maison d. diaeonesses, Xeumiinster.

lldpilal territorial n° (i :

X"21: M aison desSreursde la C.-R..Zurich,
- 22: Institution d'lngenbolil,

2d: Ecole d'infirmieres do Zurich,
2-1 : Maison d. diaeonesses, Xeumiinster.
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Lcs travaux prdparatoires do la

participation de la Croix-Rouge -uisse a lEx-
position nationale de 1914 occupent la

Direction deja depuis 1912. La sous-

commission nominee pour dtudier la qucs-
tion tie cctte participation a proposd do

faire figurer l'activite de guerre de la

Society dans le groupe «Art militaire»,
sous-groupe des «Troupes sanitaires»,
solution qui a cffectivement dte adoptee.
La fache du Service de sante et de la

Croix-Rouge est illustrec par une grande
fresquc, dont l'execution a etd confide a

un artiste repute, INI. T/ieophile Robert,
a St-Blaise, et qui representcra le
service sanitaire depuis le champ de bataillc
jusque dans les höpitaux tcrritoriaux.
Quant a l'activite de paix de la Society,
eile est representee it part, avec celle de

l'Alliance suisse des samaritains (groupe
« Hygiene, soins aux malades et teuvres
philanthropiques»); cctte partie aussi de

notre exposition a exigd passablemcnt cle

travail.
L'assemblee ordinaire des delegues a

eu lieu le 22 juin, a l'llotel-de-villo d'Ap-
penzell; 28 sections, avcc 69 ddldgues, ct
21 mcmbres corporatifs, avec 21 ddldgues

dgalemcnt, y etaient represcntds. Les
travaux -tatutaires expedies, on a entcndu

un expose tres interessant du 11' Isolier
sur « lcs sccours partes par la Croix-Rouge,
suisse aux vietimes de la guerre des

Balkans et dans lequel il a dtd question
tant du sucees dc la collecte que des

diverses phases de notre intervention la-bas.

II n'est peut-etre pas sans intdret de

dire quelques mots, pour une fois, de

l'activite du Secretariat central, vu le
role important que celui-ci joue dans la
Socidtd.

Voici ce que nous croyous devoir signaler

: II n'y a pas eu de ehangements en

cc qui concerne le nombrc du personnel du

Secretariat. Toutefois, l'employee qui est
il notre service depuis de longucs amide-

et connait it fond lcs travaux de bureau,
a clii etre remplacee pendant plusieurs
mois pour cause de maladie.

Le Secretariat central a pour travail
esseutiel les dcriturcs en gdneral ainsi que
la tenuc du proeds-verbal de la Direction
et du Comite directeur. Prcsque chacunc
des nombrcuses affaires soumises ä l'une

oil it l'autre de ccs autoritds exige an

prdalable, de la part du secrdtaire, une

preparation dtendue et e'est egalement lui
qui, le plus souvent, doit pourvoir ä l'exd-
cution des ddcisions intervenues. Certaines
affaires ndcessitent une dtudc et des

travaux prdparatoires de grande envergure;
ccla a dtd le cas, notamment, de la revision

des Statuts, pour laquellc le Secretariat

central a dlabord et soumis ä la
Direction un projet complet pendant l'exer-
cice, projet qui fut assez difficile ä eta-
blir a cause des prescriptions conccrnant
lcs colonncs de la Croix-Rouge et l'orga-
nisation des ddtachements; sur ces deux

points, le regime nouveau on les innovations

introduites dans les Statuts sont une

consequence du nouveau rdglement sur le

Service de santd.

Entre temps sont venus les travaux con-
cernant la participation de la Croix-Rouge
ä l'Exposition nationale ; comme il est

dit plus haut, nous exposerons dans deux

groupes. Cette participation a exige du

Secretariat central un travail considerable

et de nombreuses conferences avec
des artistes, des techniciens, des fournis-

| scurs, etc. Pi stum)
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